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Atmo Bourgogne-Franche-Comté 

Atmo Bourgogne-Franche-Comté est l’association agréée par le Ministère en charge de 

l’Environnement pour la surveillance de la qualité de l’air en région Bourgogne-Franche-Comté. 

Elle a pour principales missions :  

Décliner et mettre en œuvre la stratégie de surveillance de la qualité de l’air de l’État français. 

Cela consiste en grande partie à produire des données (mesures, données d’émissions et de 

modélisation) qui répondent aux attentes qualitatives et quantitatives de l’Union Européenne ; 

Prévoir les pics de pollution et diffuser l’information et les recommandations sanitaires ; 

Sensibiliser la population et les décideurs aux enjeux sanitaires liés à la qualité de l’air ; 

Réaliser des études prospectives dans le domaine de l’air (nouveaux polluants, nouvelles 

sources, nouvelles expositions…) ; 

Réaliser des diagnostics et des prospectives pour aider à la décision à court, moyen et long 

terme ; 

Accompagner les acteurs locaux pour atteindre le respect des normes en vigueur. 

 

Conditions d’utilisation du rapport 

La diffusion ou la réutilisation des données est libre dans les conditions suivantes :  

Les données contenues dans ce document restent la propriété d’Atmo Bourgogne-Franche-

Comté. Toute utilisation partielle ou totale doit faire référence à Atmo Bourgogne-Franche-

Comté et au présent rapport ; 

Le rapport ne sera pas forcément rediffusé en cas de modification ultérieure. En cas de 

remarques ou questions, prenez contact avec Atmo Bourgogne-Franche-Comté ; 

Sur demande, Atmo Bourgogne-Franche-Comté met à disposition les caractéristiques 

techniques des mesures et les méthodes d’exploitation des données. 
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Validation du document : Anaïs Detournay  
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Résumé 
A la demande de la CCPL (Communauté de Communes du Pays de Lure), Atmo BFC réalise 

actuellement une campagne de mesure de la qualité de l’air.  L’objectif de cette campagne est 

d’évaluer la qualité de l’air sur le territoire, mais également d’alimenter le volet diagnostic sur 

la qualité de l’air du Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET), en cours de rédaction par la 

CCPL.  

Pour répondre à ces objectifs deux sites d’études ont été sélectionnés. Le premier a été 

positionné à Lure, de typologie urbaine de fond il permet d’étudier la pollution chronique à 

laquelle est soumise la population. Le second implanté à Amblans-et-Velotte, de typologie 

rurale sous influence trafic a été choisi afin d’étudier les teneurs maximales auxquelles la 

population résidant près d’une infrastructure routière est susceptible d’être exposée. 

Deux séries de mesures seront réalisées afin d’étudier l’influence des variations saisonnières. 

La première, dont les résultats sont présentés dans le présent rapport s’est déroulée en période 

estivale (de la mi-juin à la mi-septembre) ; la seconde série se déroulera quant à elle en période 

hivernale (décembre 2022 à mars 2023).  

Plusieurs polluants ont été mesurés au cours de cette campagne : les oxydes d’azote (NOx), les 

particules fines (PM10) et très fines (PM2,5) et l’ozone (O3). Les concentrations de ces polluants 

ont été comparées aux seuils réglementaire en vigueur, mais également aux concentrations 

des autres stations du réseau de mesure fixes d’Atmo BFC.    

 

Sur Amblans-et-Velotte, les niveaux de dioxyde d’azote (NO2), marqueur du trafic routier sont 

plus élevés que ceux mesurés sur Lure (et Baume-les-Dames). Ils sont également relativement 

élevés pour une commune d’une telle taille. Cela peut être expliqué par la proximité de la 

station avec la RN19. Toutefois, les niveaux estivaux de NO2, et ce pour les deux stations de la 

CCPL restent conformes aux valeurs réglementaires en vigueur et aux recommandations de 

l’OMS. 

 

Concernant les particules PM10, les niveaux sont dans la moyenne de ce qui a pu être mesuré 

sur les autres stations du réseau. Les concentrations de PM2,5 sur Lure sont quant à elles 

légèrement plus élevées que sur les autres stations. Pour les PM10, les niveaux sur les deux 

stations sont conformes aux seuils réglementaires et aux recommandation OMS. Pour les 

PM2,5, les niveaux ne sont pas conformes aux préconisation de l’OMS ; toutefois, cette 

situation de dépassement est partagée sur les autres stations du réseau et témoignent d’un 

problème à l’échelle régionale.  

Concernant l’O3, les niveaux sont plus faibles à Amblans-et-Velotte que sur les autres stations. 

Cela s’explique encore une fois par la proximité avec la RN19, et par la physico-chimie de l’O3, 

qui tend à être dégradé plus rapidement à proximité des axes routiers. L’objectif de qualité 

ainsi que les recommandations OMS ne sont pas respectés pour l’O3. Cependant, la 

comparaison avec les autres stations du réseau Atmo ne montre pas de différences majeurs, 

cette situation de dépassement étant partagée avec les autres stations du réseau.  
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1. Contexte et objectif 
L’association Atmo-BFC réalise, en collaboration avec la Communauté de Communes du Pays 

de Lure (CCPL), une campagne de mesure de la qualité de l’air sur le territoire de la 

communauté de communes.  

L’objectif de cette campagne est double : il s’agit d’une part d’évaluer la qualité de l’air sur le 

territoire, et d’autre part d’alimenter le volet diagnostic sur la qualité de l’air du Plan Climat-

Air-Energie Territorial (PCAET), en cours de rédaction par la CCPL.  

Pour mener à bien cette campagne, deux stations de mesure ont été implantées. Ces stations 

de mesures, l’une de typologie rural sous influence trafic l’autre de typologie urbaine de fond 

ont permis d’évaluer l’influence de sources de pollution connues (transport routier, émissions 

urbaines, …) sur l’air respiré par les habitants.  

De plus, deux séries de mesures seront réalisées afin d’étudier l’influence des variations 

saisonnières. La première, dont les résultats seront présentés dans le présent rapport s’est 

déroulée en période estivale (de la mi-juin à la mi-septembre) ; la seconde série se déroulera 

quant à elle en période hivernale (décembre 2022 à mars 2023).  

2. Composés ciblés par l’étude 
 

L’objectif premier de l’étude étant d’alimenter le diagnostic du PCAET local, les polluants 

retenus pour l’étude ont été ceux habituellement ciblés dans ce contexte, à savoir les particules 

fines (PM10) et très fines (PM2,5) et les oxydes d’azote (NOx). A ceux-ci est venu s’ajouter 

l’ozone : en effet, ce polluant est potentiellement problématique à l’échelle régionale, et 

présente donc un intérêt dans le contexte de l’étude.  

 

2.1. Les oxydes d’azote (NOx) 

La combinaison de l’azote avec l’oxygène de l’air conduit à la formation de composés 

regroupés sous le terme de NOx. On distingue le monoxyde d’azote de formule NO et le 

dioxyde d’azote ou NO2. 

 Sources 

Les oxydes d’azote sont majoritairement émis lors des phénomènes de combustion. Les 

sources principales sont les transports, l’industrie, l’agriculture, la transformation d’énergie et 

le chauffage. Certains procédés industriels, tels que la production d’acide nitrique, la fabrication 

d’engrais ou encore le traitement de surface, introduisent des oxydes d’azote dans 

l’atmosphère. Les orages, les éruptions volcaniques, les feux de forêts ou encore les activités 

bactériennes en sont des sources naturelles. 
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Figure 1:  Emissions de NOx par secteurs sur la CCPL (inventaire 2018) 

 

Sur la CCPL, les secteurs d’émissions majoritaires des NOx sont le transport routier (48%) et 

l’industrie (36%).   

 Impact sur la santé  

Le dioxyde d’azote est un gaz irritant qui pénètre jusqu’aux plus fines ramifications pulmonaires 

et peut entrainer une altération des fonctions respiratoires. 

 Réglementation  

Seul le NO2 est règlementé en air ambiant, et la réglementation en vigueur repose sur : 

- La directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur 

pour l’Europe ; 

- Le décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité de l’air ; 

- Les arrêtés préfectoraux en application locale. 

Par ailleurs, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), propose des seuils d’évaluation 

spécifiques pour ce polluant. 

Les seuils associés sont récapitulés dans le tableau ci-dessous : 
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Tableau 1: Seuils réglementaires s’appliquant au dioxyde d’azote 

 

 

2.2. Les particules fines (PM) 

Les particules en suspension, ou Particulate Matter (PM), sont constituées d’un ensemble très 

hétérogène de composés : sels, composés carbonés organiques, élément traces, carbones 

élémentaire ….  

Selon leur granulométrie, on distingue :  

- Les PM10, ou particules fines -  dont le diamètre est inférieur à 10µm 

- Les PM2.5, ou particules très fines - dont le diamètre est inférieur à 2.5µm 

 Sources 

Les particules atmosphériques peuvent avoir des origines variées : 

- Les rejets directs dans l’atmosphère, par le biais de réactions de combustion 

incomplètes (véhicules à moteur thermique, chauffage résidentiel, brûlage des 

déchets, …) ;  

- Les productions par réactions chimiques dans l’atmosphère, à partir de composés 

gazeux comme le dioxyde d’azote (NO2) ou le dioxyde de souffre (SO2) ; 

- Les productions par actions mécaniques (remises en suspension sous l’action du vent, 

abrasion des pneumatiques et plaquettes de frein, …) ; 

- Les sources naturelles, comme les feux de forêts, ou les vents sahariens 
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Sur la CCPL, les secteurs d’émissions principaux des particules en suspension sont le secteur 

résidentiel, l’industrie et le transport routier.  

 

 Impact sur la santé  

L’impact des particules sur la santé va varier selon leurs tailles. Les plus grosses sont retenues 

par les voies aériennes supérieures, les plus fines quant à elle atteignent les voies inférieures 

et peuvent contribuer à l’altération de la fonction respiratoire dans son ensemble. Elles peuvent 

également transporter des composés nocifs et cancérogènes (plomb, hydrocarbure) ce qui 

accentue leur toxicité. Les particules atmosphériques sont classées comme cancérigène par le 

CIRC depuis 2013.  

 Réglementation  

La réglementation en matière des particules repose sur :  

- La Directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur 

pour l’Europe ;  

- Le décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité de l’air ;  

- Les arrêtés préfectoraux s’appliquant au niveau des zones concernées. 

 Par ailleurs, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), propose des seuils d’évaluation 

spécifiques pour ce polluant. 

Figure 2 : Emissions de PM10 et PM2.5 par secteurs sur la CCPL (inventaire 2018) 
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Ces différents textes définissent les seuils à prendre en compte pour évaluer un possible impact 

sanitaire des particules atmosphériques sur la santé :  

Tableau 2 : Seuils réglementaires s’appliquant aux particules 

 

 

2.3. L’Ozone (O3) 

 Source 

L’O3 est un polluant secondaire, c’est-à-dire qu’il n’est pas émis directement dans l’atmosphère. 

Il résulte de la transformation chimique de certains polluants primaires tels que les oxydes 

d’azotes (NOx) ou les composés organiques volatils (COV) sous l’effet des rayonnements du 

soleil. La pollution photochimique par l’ozone apparaît surtout l’été (fin avril à septembre) 

lorsque l’ensoleillement est intense.  

 Impact sur la santé 

L’ozone est un gaz agressif qui pénètre jusqu’aux voies respiratoires les plus fines et peut 

provoquer chez les personnes les plus fragiles (jeunes enfants, personnes âgées, asthmatiques, 

allergiques …) des irritations respiratoires ou oculaires.  

 Réglementation  

La réglementation en vigueur repose sur :  
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- La Directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur 

pour l’Europe ;  

- Le décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité de l’air ;  

- Les arrêtés préfectoraux s’appliquant au niveau des zones concernées. 

Par ailleurs, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), propose des seuils d’évaluation 

spécifiques pour ce polluant. 

Ces différents textes définissent les seuils à prendre en compte pour évaluer un possible impact 

sanitaire de l’ozone sur la santé :  

Tableau 3 : Seuils réglementaires s’appliquant à l’ozone 

 

 

3. Stratégie de mesure 
Afin d’évaluer la qualité de l’air sur le territoire de la CCPL, une stratégie de mesure adaptée a 

été mise en place. Cette stratégie de mesure vise à renseigner sur deux éléments principaux :  

- L’influence de la typologie du site sur les niveaux mesurés ;  

- L’influence de la variabilité saisonnière avec la réalisation de deux séries l’une en été, 

l’une en hiver.  
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3.1. Stratégie spatiale  

Deux stations de mesure mobile ont été installées sur le territoire de la CCPL. Ces deux stations 

ont été implantées sur différents sites, et présentent donc ainsi des typologies différentes.  

La première, implantée au niveau de la piscine de Lure est de typologie urbaine de fond. Les 

stations urbaines permettent d’estimer la pollution de fond et de connaitre les taux 

d’expositions chroniques auxquels est soumise la population. Si Lure a été choisie comme site 

d’étude, c’est parce qu’il s’agit de la plus grosse ville présente sur le territoire, et qu’elle est 

inclue dans la définition des unités urbaine selon l’INSEE.  

La seconde station implantée à Amblans-et-Velotte (à l’intersection entre la rue de l’Eglise et 

la RN19) est de typologie rurale sous influence trafic. Elle permet de connaitre les teneurs 

maximales auxquelles la population résidant près d’une infrastructure routière est susceptible 

d’être exposée. De plus, ces mesures permettront d’évaluer l’importance des émissions sur le 

territoire de la CCPL. Si le site d’Amblans-et-Velotte a été sélectionné c’est en raison de sa 

proximité avec la RN19, route bénéficiant d’un trafic assez conséquent.  

Pour note, vous trouverez en annexe 4  les graphiques représentants les secteurs d'émissions pour 

chacun des polluants primaires pour les deux sites sélectionnés. 

 

Figure 3 :  Carte de répartition des deux sites de mesures 

 

3.2. Stratégie temporelle 

Afin d’évaluer la variabilité saisonnière des polluants, deux séries de mesure seront réalisées : 

une série de mesure en période estivale (mi-juin à mi-septembre) et dont les résultats seront 

présentés dans ce rapport, ainsi qu’une série en période hivernale dont les résultats seront 

présentés dans un rapport ultérieur.  
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De façon à garantir une bonne représentativité des résultats sur la période considérée, les 

mesures seront réalisées de façon continue pour une durée minimale de 3 mois. 

3.3. Moyen de mesure  

Les mesures s’effectuent grâce à des stations de mesures mobiles équipées d’analyseurs 

spécifiques à chaque polluant. Les mesures s’effectuent sur un pas de temps horaire ou quart 

horaire, permettant de mesurer en continu les concentrations de ces différents polluants. Une 

fiche descriptive du fonctionnement des stations mobiles est disponible en Annexe 5.  Pour 

note, les analyseurs automatiques d’Atmo BFC font l’objet de contrôles réguliers, tant avant 

déploiement sur le terrain qu’en période de fonctionnement.  

 

 

3.4. Exploitation des résultats 

 

Afin d’évaluer la qualité de l’air sur le territoire de la CCPL, les concentrations mesurées lors de 

cette campagne ont été comparées aux valeurs réglementaires en vigueur. Néanmoins, cette 

évaluation comparative n’est établie qu’à titre informatif, les seuils régaliens étant en effet 

applicables à l’échelle annuelle et non à l’échelle temporelle restreinte d’une campagne.  

De plus, les niveaux des deux stations ont été comparés entre eux, mais également aux niveaux 

mesurés par les autres stations de mesure fixes du réseau d’Atmo Bourgogne-Franche-Comté 

les plus proches. La liste des stations considérées pour l’analyse ainsi que les polluants associés 

sont présentés dans le tableau ci-après :  

 

 

Figure 4 : Stations de mesure implantées à la piscine Nauti'Lure (à droite) et à Amblans-et-Velotte (à gauche) 
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Tableau 4 : Station du réseau Atmo utilisées pour la comparaison 

 

Stations Typologie de la station 
Polluants mesurés 

PM2.5 PM10 NOx O3 

Piscine de Lure  Urbaine  X X X x 

Amblans-et-Velotte  Trafic    X X X 

Vesoul Urbaine   X  X 

Belfort – Octroi  Urbaine sous influence trafic   X X  

Montbéliard-Centre Urbaine X X X X 

Dambenois  Périurbaine    X 

Baume-les-Dames Urbaine sous influence trafic  X X X  

 

4.  Données météorologiques  
Les conditions météorologiques jouent un rôle non négligeable sur la pollution 

atmosphérique. Ainsi, certaines conditions sont favorables à une bonne qualité de l’air (vent, 

pluie) tandis que d’autre vont contribuer à l’accumulation des polluants (inversion thermique, 

forte chaleur…). Les données utilisées pour l’exploitation des résultats sont issues de la station 

Météo France de Saint-Sauveur située en Haute-Saône.  

L’été 2022 fut marqué par des températures anormalement élevées par rapport aux normales 

de saison. La température moyenne fut supérieure de 2,7 degrés à la normale pour le mois de 

juin par exemple. Cette été fut également marquée par des épisodes caniculaires relativement 

précoces, enregistrés dès le mois de juin (maximale 35,7°C le 18/06). Du côté des précipitations, 

le 

Figure 5 : Variations temporelles des températures moyennes journalières (°C) et cumuls journaliers des précipitations 

(mm) lors de la campagne de mesure 
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mois de juillet fut marqué par un déficit pluviométrique de l’ordre de 90% par rapport aux 

normales de saison. Ces conditions ont été plutôt propices à l’accumulation des polluants et à 

la production d’ozone.  Pour plus de précision sur 

les données météorologiques un tableau 

récapitulatif est disponible en Annexe 6.  

Concernant les vents, ceux en provenance du Sud-

Est et du Nord-Ouest furent majoritaires sur la 

période de mesure. L’intensité de ces vents fut 

modérée à faible, avec 24% de vents nuls 

enregistrés sur la période, ce qui a pu engendré 

une certaine stagnation des polluants près de leur 

lieu d’émission.  Les vents forts n’ont pour leur part 

représenté que 2% des vents observés, entrainant 

une faible dispersion des polluants sur la zone.  

 

 

 

Figure 6 : Caractérisation de la provenance (°N) et de 

la vitesse des vents (m/s) en ‰ durant la campagne 
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5.  Résultats 
5.1. Oxyde d’azotes (NOx) 

 Données globales et comparaison aux seuils 

réglementaires 

Figure 7 : Niveaux moyens en NO2 pendant la campagne de mesure 

NB : Le NO2 étant le seul oxyde d’azote réglementé en air ambiant, l’analyse sera focalisé sur ce 

composé. 

L’analyse de cette figure permet de mettre en lumière plusieurs points :  

- Les niveaux les plus élevés sont mesurés sur les stations de Belfort (Urbaine sous 

influence trafic) et Montbéliard (station urbaine). Ces deux villes sont les plus peuplées 

de ce groupe de comparaison, et sont donc impactés par un trafic plus important que 

les autres communes. Au trafic s’ajoute également d’autres source (telles que le secteur 

industriel par exemple) également plus nombreuses sur ces deux villes.  

- Les niveaux sur Amblans-et-Velotte sont plus élevés que ceux mesurés sur les stations 

de Lure (urbaine de fond), et de Baume-les-Dames (urbaine sous influence trafic). Cela 

est plutôt surprenant compte tenu de la taille et du nombre d’habitant (389) de cette 

commune, mais peut être expliqué par la proximité de la remorque avec la nationale 

qui traverse le village, le NO2 étant un marqueur du trafic routier. 

 

Concernant la comparaison aux seuils réglementaires, les niveaux relevés sur les communes de 

Lure et d’Amblans-en-Velotte sont inférieurs à la valeur limite réglementaire fixée à 40 µg/m3 

en moyenne annuelle. Ils sont également inférieurs aux seuils recommandés par l’OMS, c’est-

à-
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dire qu’ils n’impliquent pas de risque pour la santé des riverains. Aucun dépassement des seuils 

d’alertes associés à ce polluant n’a été observé au cours de la campagne pour ces deux stations. 

Toutefois il faut souligner qu’en période estivale les niveaux tendent à être plus faibles qu’en 

période hivernale, et que la comparaison est faite à titre indicatif uniquement, les seuils 

s’appliquant sur une échelle de temps plus importante.  

Bien que les niveaux sur Montbéliard, et Belfort respectent les seuils réglementaires européen, 

ces derniers dépassements les seuils OMS en vigueur, impliquant potentiellement un risque 

pour la santé des riverains pour une exposition à long terme.  

 

 Rapport NO/NO2 

Le monoxyde d’azote NO, émis principalement par le secteur du trafic routier a une durée de 

vie très courte. Il se transforme rapidement dans l’atmosphère en dioxyde d’azote NO2. 

Ainsi, le rapport des concentration NO/NO2 constitue un bon marqueur du caractère trafic des 

sites de mesures. En effet, plus le rapport NO/NO2 est proche de 1, plus la distance entre la 

source (le trafic en l’absence d’autres facteurs d’influence) et le site est faible.  

 

 

 

 

 

Le rapport calculé pour la station 

urbaine de Lure est le plus faible. Il est 

caractéristique d’une influence 

urbaine, tout comme pour le site de 

Montbéliard. C’est sur la station 

d’Amblans-et-Velotte que le rapport 

est le plus élevé, cela signifie que ce 

site est plus impacté par la circulation 

que les autres stations. 

 

 

 

Les niveaux en NO2 sur Amblans-et-Velotte et Lure mesurés en période estivale respectent 

la réglementation en vigueur, et sont conformes aux préconisations de l’OMS.  

 

Figure 8 : Rapport NO/NO2 
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 Evolution des concentrations sur la période d’étude 

5.1.2.1 Dioxyde d’azote NO2 

 

Les profils des stations de mesure sont relativement proches. L’on remarque toutefois que les 

niveaux mesurés sur les stations de Belfort et de Montbéliard sont plus élevés et varient plus 

que sur ceux des autres stations ; et ce tout au long de la période de mesure. Ce graphique 

souligne également que les niveaux mesurés sur Amblans-et-Velotte sont, sauf exception, 

systématiquement supérieurs à ceux de Baume-les-Dames et Lure, témoignant de l’influence 

du trafic routier sur les niveaux mesurés sur la commune. Pour rappel, les niveaux en cette 

période estivale restent inférieurs au seuil réglementaire en vigueur.  

Figure 9 :  Evolution de la concentration journalière en NO2 durant la campagne de mesure 
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5.1.2.2 Monoxyde d’azote NO 

 

Le point intéressant de ce graphique, c’est que les niveaux mesurés sur la station d’Amblans-

et-Velotte pour le NO sont parmi les plus élevés en moyenne, juste derrière la station de 

Belfort-Octroi. Comme évoqué précédemment, le NO se transforme rapidement en NO2 : au 

vu de ce graphique on pourrait donc s’attendre à avoir des niveaux en NO2 plus élevés à 

Amblans-et-Velotte que sur Montbéliard.  

Toutefois, il est important de prendre en compte l’ensemble des paramètres 

météorologiques/physico-chimiques pour étudier ce graphique. A Amblans-et-Velotte la 

station est très proche de la source (RN19), les niveaux de NO sont donc relativement élevés. 

Toutefois, avec la dynamique des masses d’air, l’intégralité de la transformation ne s’opère pas 

sur place. De ce fait, au « NO2 produit très localement » peut s’ajouter du NO2 issu de sources 

voisines (une centaine de mètres autour de la station). Les sources d’oxyde d’azote étant plus 

importantes aux alentours des stations de Belfort et Montbéliard, on retrouve des 

concentrations en NO2 plus importantes sur ces deux sites.  

 

 

Figure 10 : Evolution de la concentration journalière en NO durant la campagne de mesure 
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 Analyse du profil journalier horaire  

5.1.3.1 NO2  

 

 

L’analyse du profil journalier horaire en NO2 permet de mettre en lumière quelques points 

marquants :  

- Le profil de l’ensemble des stations est relativement similaire. Une hausse des 

concentrations est enregistrée en début de matinée et en fin de journée. Cette hausse 

de concentrations est lié au déplacement Domicile  Travail.  

 

- Les niveaux sur la station d’Amblans-et-Velotte redescendent en milieu de journée : 

dans le cas d’une station sous influence du trafic strict (type autoroute) les niveaux 

resteraient continuellement élevés.  

 

Figure 11 : Profil journalier horaire en NO2 
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5.1.3.2  NO 

 

 

Comme pour le NO2, les tendances mesurées sur l’ensemble des stations sont similaires.  

Ce graphique montre que le pic du matin (lié au déplacement domiciletravail) est très 

marqué notamment sur la station d’Amblans-et-Velotte tandis que le pic du soir est lui absent. 

Ce constat est similaire pour les autres stations. 

Les niveaux plutôt élevés enregistrés sur la station d’Amblans-et-Velotte témoignent d’une 

circulation intense sur la zone, notamment le matin. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Profil journalier horaire en NO 
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5.2. Les particules  

 Données globales et comparaison aux seuils 

réglementaires 

5.2.1.1 PM10 

 

L’analyse de cette figure permet de mettre en lumière plusieurs points :  

- La concentration moyenne mesurée sur la station de Montbéliard est la plus faible de 

ce groupe de comparaison, tandis que c’est sur Vesoul qu’est mesurée la concentration 

moyenne la plus élevée.   

- Les niveaux mesurés sur les station d’Amblans-et-Velotte et de Lure sont similaires, et 

légèrement plus élevés que sur la station de Montbéliard.  

Etonnamment, c’est sur la station de Montbéliard qu’est mesurée la concentration moyenne la 

plus faible alors qu’il s’agit de la ville la plus étendue et la plus peuplée de ce groupe de 

comparaison. En effet, en période estivale, (et notamment en raison de l’absence de chauffage 

domestique) les sources d’émissions urbaines ne contribuent pas de manières majoritaires aux 

concentrations de particules. L’influence de la circulation routière ne semble également pas 

dominante puisqu’on mesure des concentrations similaires sur les deux stations de la CCPL.  

D’autre sources ont pu contribuer à l’émission de ces particules PM10 : le secteur agricole, 

l’érosion des sols, entretien des espaces verts … Cela pourrait expliquer pourquoi les niveaux 

sont plus importants sur Vesoul ou Baume-les-Dames, où ces sources ont une plus grande 

Figure 13 : Niveaux moyens journaliers en PM10 
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importance, que sur Montbéliard. La situation légèrement en cuvette de ces deux villes, 

entourées par de petites collines, a également pu favoriser l’accumulation de particules.  

Pour cette série estivale, les concentrations en PM10 mesurées à Lure et Amblans-en-Velotte 

sont inférieures à la valeur limite réglementaire fixée à 40 µg/m3 en moyenne annuelle. Elles 

sont également inférieures au seuil recommandé par l’OMS, c’est-à-dire qu’elles n’impliquent 

pas de risque pour la santé des riverains. Aucun dépassement des seuils d’alertes associés à ce 

polluant n’a été observé au cours de la campagne pour ces deux stations. Ces observations 

sont également valables pour les autres stations. Comme pour le NO2 cette comparaison est établie 

à titre indicative uniquement, les niveaux en particules tendent également à être plus importante en hiver.   

  

5.2.1.2 PM2,5 

 

Les niveaux moyens de PM2,5 sur Lure 

sont sensiblement plus élevés que sur 

Montbéliard et Baume-les-Dames. Cela 

souligne encore une fois l’influence non 

majoritaire des sources urbaines 

(Montbéliard est une plus grande ville que 

Lure) et du trafic routier (Baume-les-

Dames est une station sous influence 

trafic) sur les niveaux estivaux.  

Pour cette série estivale, les niveaux relevés 

sur la commune de Lure sont inférieurs à la 

valeur limite réglementaire fixée à 

25µg/m3 en moyenne annuelle. Ils sont 

toutefois légèrement supérieurs au seuil 

recommandé par l’OMS. Selon l’INERIS, 

l’ensemble du territoire français serait 

exposé à des dépassements de cette valeur 

OMS établie en 2021. Cela implique à long 

terme des risques pour la santé. Les 

niveaux sur Montbéliard, et Baume-les-

Dames sont également très proches, voire 

dépassent ce seuil recommandé par l’OMS.   

Les niveaux en PM2.5 sur Lure en période estivale respectent la réglementation en 

vigueur, mais ne sont pas conformes aux préconisations de l’OMS.  

 

Les niveaux en PM10 mesurés sur Amblans-et-Velotte et Lure en période estivale 

respectent la réglementation en vigueur, et sont conformes aux préconisations de l’OMS.  

 

Figure 14 : Niveaux moyens journalier en PM2.5 
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 Evolution des concentrations sur la période d’étude  

5.2.2.1 Les particules PM10  

 

Les profils des stations pendant la période de mesure sont comparables. Les niveaux mesurés 

sont très proches, il est difficile de distinguer des différences notables entre ces stations. Les 

quelques pluies mesurées sont, d’une manière globales associées à des baisses de 

concentrations de particules.  

Certaines hausses de concentrations peuvent être reliées à des évènements précis, c’est le cas 

à Montbéliard des feux d’artifices tirés le 13 juillet et qui ont impactés la moyenne journalière. 

(Niveaux jusqu’à 266 µg/m3 en moyenne horaire). Certains évènements ponctuels ont été 

mesurés sur la station de Lure (impact horaire uniquement), vous trouverez l’analyse de ces 

évènements dans la partie 5.2.3. 

 

5.2.2.2  PM2,5 

 

Les profils des stations pendant la période de mesure sont relativement comparables. Les 

niveaux mesurés sur la station de Lure tendant à être légèrement plus élevés que sur les autres 

stations notamment celle de Montbéliard. Encore une fois, les quelques pluies mesurées 

tendent à être associées à des baisses de concentrations de particules, la pluie permettant de 

lessiver l’atmosphère.  

Figure 15 : Evolution des concentrations journalières en PM10 sur la période de mesure 
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Figure 16 : Evolution des concentrations journalières en PM2.5 

 

 Evénement ponctuels sur la station de Lure  

 

Pics des 18 et 19/07/2022 

Figure 17 : Analyse des pics du 18 et 19/07/2022 sur la station de Lure (concentrations horaires) 
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Pour la journée des 18 et 19/07 une hausse des concentrations est enregistrée à 6h, heure UTC 

(soit 8h, heure locale). Le maximum observé est atteint le 19/07 à 6h, heure UTC avec                 

126 µg/m3. Aucune hausse de ce type n’a été enregistrée sur les autres stations, il s’agit donc 

d’un évènement très localisé.   

Il n’a pas été possible de déterminer avec précision l’origine de cette augmentation de 

concentration. Les seuls travaux déclarés à la mairie (avenue du Mortard) étaient trop éloignés 

pour avoir impacté la station de mesure mobile. Différents types d’activités peuvent être à 

l’origine de cette augmentation de particules : travaux d’élagage, balayage, travaux de 

terrassement, ou même véhicule ayant tourné trop longuement à proximité de la station. 

 

Pic du 12/08/2022 

 

Une forte élévation de concentration a été enregistrée dans la nuit du 12/08 entre 2 et 5h UTC. 

Au vu des horaires, cette hausse de concentration ne peut pas être expliqué par le trafic routier 

ou de possibles travaux. De plus, aucun incendie n’est survenu à proximité de la station. Après 

appel auprès des employés de la piscine, aucun évènement notable n’avait été signalé sur le 

secteur durant la nuit. Toutefois, le parking étant proche du stade et du centre-ville, il est 

régulièrement occupé par des jeunes de la ville. Les fumées de cigarettes, pétard, ou un 

véhicule à l’arrêt avec son moteur allumé ont pu provoquer cette hausse de concentration.  

 

Figure 18 : Analyse du pic du 12 août (concentrations horaires) 
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  Analyse du profil journalier horaire 

5.2.4.1 PM10 

 

Figure 19 : Profil journalier horaire en PM10 

 

Concernant les profils journaliers horaires mesurés pendant la période de mesure, ils sont 

relativement similaires entre les stations :  

- Deux hausse de concentrations sont relevées, une première en début de matinée qui 

est plutôt marqué, et dans une moindre mesure une seconde en fin d’après-midi. Ces 

deux augmentations de concentrations sont probablement liées aux déplacement 

domicile  travail. Elles restent toutefois relativement faibles comparées aux 

évolutions observées pour le NO2.   

- Les niveaux sur les stations de Vesoul et Baume-les-Dames, mais également de 

manière moins marquée sur les autres stations restent relativement élevés tout au long 

de la journée, témoignant de l’influence d’autre sources que le trafic routier sur 

l’ensemble des stations.  

 

5.2.4.2 PM2,5 

 

L’analyse du profil journalier horaire des PM2,5 montre des variations globalement similaires à 

celle des PM10. Comme pour les PM10, les pics liés au déplacement domicile  travail sont 

retrouvés sur l’analyse du profil, et on remarque que les niveaux restent relativement élevé tout 

au long de la journée, confirmant l’influence d’autre sources sur les niveaux estivaux que celle 

du trafic routier.  
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Figure 20 :  Profil journalier horaire en PM2,5 

 

5.3. L’ozone (O3) 

 Données globales et comparaison aux seuils 

réglementaires 

Figure 21 : Niveaux moyens journalier en O3 
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La concentration moyenne en O3 mesurée à Amblans-et-Velotte sur l’ensemble de la période 

d’étude est la plus faible de ce groupe de comparaison, tandis que c’est sur Vesoul qu’est 

mesurée la concentration moyenne la plus élevée. Les niveaux mesurés sur Montbéliard sont 

également plutôt faibles au regard de ce qui peut être mesuré à Vesoul. Les niveaux observés 

à Lure sont pour leur part comparable à ce qui est observé à Montbéliard. 

Ces disparités peuvent être expliquées par les réactions physico-chimiques complexe s’opérant 

dans l’atmosphère, et menant à la formation ou à la destruction de l’ozone :  

- En ville, et à proximité des axes routiers la production de NO est plus importante qu’en 

zone rurale ou périurbaine. Le NO va réagir avec l’O3 pour donner du NO2, conduisant 

ainsi à une diminution des concentrations d’O3. Cela explique pourquoi les niveaux 

sont plus faibles à Amblans-et-Velotte (voir annexe 7) et Montbéliard.  

- A contrario, à la campagne et en zone périurbaine ou la circulation routière est moins 

intense, la production de NO est plus faible : les réactions de destruction de l’O3 sont 

donc moins importantes. Par ailleurs, c’est également à ces endroits que les niveaux 

de NO2 vont avoir tendance à augmenter, ce qui va conduire à la formation de plus 

d’ozone. De ce fait, les concentrations en O3 y sont généralement plus élevées. C’est 

pourquoi, on observe sur Vesoul les niveaux les plus importants de ce groupe de 

comparaison. L’accumulation de l’O3 sur Vesoul est également renforcée de par sa 

topographie (légèrement enclavée).  

La concentrations moyenne mesurée à Lure est plutôt moyenne, en effet, l’accumulation de 

polluant y est moindre qu’à Vesoul du fait d’un brassage plus optimale du fait de sa situation 

de plaine.   

 

Figure 22 : Nombre de dépassement du seuil de 120 µg/m3/8h 
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NB : La comparaison de l’ozone aux seuils réglementaire ne se fait pas en prenant en compte 

« les concentrations brutes ». L’indicateur utilisé est la valeur maximale journalière des moyennes 

glissantes sur 8h. Pour plus d’information sur le calcul de cet indicateur veuillez-vous référer au 

guide LCSQA Guide méthodologique pour le calcul des statistiques relatives à la qualité de l’air 

(juin 2016). 

Pour les stations d’Amblans-et-Velotte et Lure il est difficile d’interpréter la valeur cible 

puisqu’elle s’exprime en moyenne sur trois ans. De plus, en lien avec les canicules précoces du 

mois de juin, des dépassements du seuil de 120 µg/m3/8h auraient pu être possibles avant le 

démarrage de la campagne. Pour la station de Lure cela aurait pu conduire à un nombre de 

dépassement de ce seuil supérieur à 25 pour cette année. L’objectif de qualité qui vise quant à 

lui à un maximum journalier de 120 µg/m3/8h est dépassé, de même que le seuil OMS fixé à 

100 µg/m3/8h. Ces dépassements de seuils représentent pour une exposition à long terme un 

risque pour la santé des habitants. 

 

 Evolution des concentrations sur la période d’étude 

 

Les niveaux en O3  ne respectent pas l’ensemble des réglementations en vigueur, et ne 

sont pas conformes aux préconisations de l’OMS.  

 

Figure 23 : Evolution des concentrations en O3 avec mise en parallèle avec les températures maximales et le 

cumul des précipitations  
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Les fluctuations des concentrations en ozone durant la période d’étude sont, pour les 

différentes stations, relativement similaires. La mise en parallèle de ces données avec les 

données météorologiques permet de souligner l’importance de la météorologie sur les niveaux 

d’O3 observés.   

La figure montre une corrélation entre les températures maximales observées et les 

concentrations en ozone mesurées. L’ozone est en effet un polluant secondaire qui résulte de 

la transformation chimique de certains polluants sous l’effet des rayonnements du soleil. Les 

journées les plus chaudes sont ainsi associées à des augmentations des concentrations en 

ozone tandis que les journées les plus fraiches sont associées à des baisses de niveaux.  

Comme pour les particules, les précipitations ont également eu un effet bénéfique sur les 

niveaux, cela est particulièrement bien illustré sur le graphique pour la période du 20 au 26/06.  

 Analyse du profil journalier horaire 

 

Les variations des concentrations d’ozone au cours d’une journée type ont une allure typique,  

« en forme de cloche ». Ils reflètent exactement l’évolution journalière de l’intensité du 

rayonnement solaire. Les concentrations augmentent progressivement au cours de la journée 

pour atteindre leur maximum en milieu d’après-midi. Les niveaux redescendent ensuite 

graduellement au cours de la nuit pour atteindre leurs plus faibles teneurs en tout début de 

matinée.  

Cette évolution est particulièrement intéressante à étudier dans le but de se protéger des effets 

sanitaires de l’ozone. Ainsi, lors d’épisodes de pollution à l’ozone, il est conseillé aux personnes 

fragiles et aux sportif de profiter des heures de soirées ou du matin pour leurs activités 

extérieures – au moment où les niveaux d’ozones sont les plus bas. Les heures chaudes de la 

journée, entre 12h et 16h, sont à éviter pour ne pas s’exposer à ce polluant.  

Figure 24 :  Profil journalier horaire en O3 
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Conclusion 
 

Durant l’été 2022 (mi-juin à mi-septembre) deux stations de mesure ont été implantées sur la 

territoire de la CCPL : une sur Lure de typologie urbaine et l’autre sur Amblans-et-Velotte de 

typologie trafic. L’objectif de ce travail était d’évaluer la qualité de l’air sur le territoire de la 

CCPL, et d’alimenter le volet diagnostic de la qualité de l’air du PCAET en cours de rédaction. 

Pour cela, les niveaux ont été comparés aux seuils réglementaires en vigueur. Il convient 

d’ajouter que cette comparaison est réalisée à titre indicative uniquement, ces seuils s’appliquant 

plus généralement sur une échelle annuelle.   

Les niveaux en NO2, PM10 et PM2.5 sur les stations de mesure de Lure et d’Amblans-et-Velotte 

sont conformes aux règlementations en vigueur. Ce n’est pas le cas pour l’ozone pour lequel 

l’objectif de qualité (état français) n’est pas respecté. Concernant les préconisations de l’OMS, 

elles ne sont pas respectées pour l’ozone et les PM2.5. Cela veut dire que, pour une exposition 

à long terme ces niveaux représentent un risque pour la santé (notamment des plus fragiles). 

La comparaison des niveaux de ces deux stations avec ceux des stations de mesure fixe du 

réseau Atmo Bourgogne-Franche-Comté les plus proches ne montre pas de différences 

majeures. Les situations de dépassement mentionnées ne sont pas enregistrées uniquement 

sur le territoire de la CCPL, et témoignent d’une problématique régionale.  

Concernant la comparaison entre les niveaux mesurés sur Amblans-et-Velotte et Lure, des 

différences notables sont enregistrées pour le NO2 et l’O3.    

Sur Amblans-et-Velotte, les niveaux de NO2, marqueur du trafic routier sont plus élevés que 

ceux mesurés sur Lure (et Baume-les-Dames). Ils sont également relativement élevés pour une 

commune d’une telle taille. Cela peut être expliqué par la proximité de la station avec la route 

nationale. A contrario, pour l’ozone les niveaux sont plus faibles sur Amblans-et-Velotte cela 

peut encore une fois être expliqué par la proximité de la route, et la physico-chimie des 

polluants dans l’atmosphère (O3 dégradé rapidement à proximité des axes routiers).  

Les résultats de cette série estivale seront à mettre en perspective avec les niveaux 

mesurés lors de la période hivernale et pour laquelle les concentrations de PM10 et 

NOx tendent à être plus élevés. 
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Annexes 
Annexe 1 : Fiche polluant les oxydes d’azote  
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Annexe 2 : Fiche polluant les particules en suspension 
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Annexe 3 : Fiche polluant l’ozone 
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Annexe 4 :  Emission de polluants par secteur selon le site de mesure  
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Annexe 5 : Présentation des stations de mesure mobile  
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Annexe 6 : Détails sur les données météorologiques 

 

 

Juin  

(mois 

complet) 

Juillet Août 

Septembre 

(mois 

complet) 

Température Moyenne 20.7 22.5 23.2 16.1 

Normales 18 20.1 19.9 15.8 

Précipitations Cumul sur le 

mois 

127 7 79 73.1 

Normales 77.7 78.3 65.2 78.6 

 

Annexe 7 : Mise en parallèle des profil journalier horaire en NO2 et O3 

sur Amblans-et-Velotte.  
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Glossaire 
Valeur limite : niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser, et fixé sur la base 

des connaissances scientifiques afin d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la 

santé humaine ou sur l’environnement dans son ensemble. 

Valeur cible : niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné, et fixé afin 

d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou l’environnement 

dans son ensemble. 

Objectif de qualité : niveau à atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela n’est pas 

réalisable par des mesures proportionnées, afin d’assurer une protection efficace de la santé 

humaine et de l’environnement dans son ensemble. 

Heure UTC : L’heure UTC (Universal Time Coordinated) et l’heure de référence à l’échelle du 

globe. En France métropolitaine, l’heure UTC en été correspond à l’heure locale moins 2 heures.  
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